
seulement en o* (foi concerne z 
stationnai ra 
les militaires. 

L épkiémia n'entraînera pas seulement le 
départ de la garnison au camp de MaiUy ; 
Je déplacement englobe toute )o 5» division 
d'infanterie, qui comprend le 39* de ligne, 
caserne à Rouen et à Eu ; te 74* a Rouen, le 
36- à Caen et 1» 129» à Dieppe et au Havre. 
Tous ces régiments vont au camp de MaiUy. 
Cetet décision a été dictée par la nécessité d» 
ce pas luawaater la division pour un topa de 
temps qu'on ne «eut déterminer. 

Létat-major du J» corps vient de recevoir 
l'avis que les toi Modaux convoqués le 29 
juin pour aocomplir une période d'instruction 
Be devront pu* se rendre a cette convocation. 
Il n'y'aura donc pus de treize Joui s-à Rouen. 

La modification sur les demandes en pensée» 
alimentaire apportée par le Sénat est admise p*r 
la commission '• elle consiste a porter la compé
tence du Juge jusqu'il 500 francs au lieu (le ISO 
francs. 

Lee contestations relative» aux colis postaux 
seront, d'après cette nouvelle loi, loumises M 
jugée de paix alors qu'actuellement c'est la •ac
tion du contentieux de l'admlréetratton des Portée 
qui tranche les différends qui peuvent s'élever. 

Une innovation sérieuse et qui intéresse surtout 
la classe ouvrière est celle relative aux abu» de 
demandes raconventionnelles. ' 

Un exemple démontrera quel intérêt cette dis
position a pour les travailleurs 

lierai 4m Piwice m'a«tt qu'il venait de faire l U H R R I R I F A Q g â g Q I M â T 
arrêter I* chanoine Rosenberg et qu'a me ^ U l t r U D U i H O O r W O l l U » ! 
donnait mission d« le ramener a. Marseille. 
La cousoi ajouta : y SI cela a* présente au
cun inconvénient, je vais Le taire transporter 
iromédJLaAement à bord : il y sera p*u§ en sû
reté, certitude qui no m'est BAS indifférente 
car il m'est revenu de différants côtés que 
certaine»1 personnes »'empdoyaieat à préparer 
une évasion 

Danaosscondiaips, j'ai aoeanéé d'en prenv Ssbuire: 

Kfiiifellesjolitiqnes 
LA LOI UE DIVORCE | 

Paris, 17 juin. — La commission desTéfor-
mes judiciaires, à la Chambre, a entendu et 
adopté le rapport de M. Cruppi, favorable à. 
l'abrogation de l'article 298 du Code civil aux 
t * me» duquel, dans le cas de divorce admis 
en justice pour cause d'adultère, l'époux cou
pable ne pourra jamais se marier avec son 
complice. » 

La proposition de loi ayant pour objet cette 
abrogation a été présentée .à la Chambre par 
M. Louis Barthou, CaiUaux, Milierund et 
Pomcarê. 

LE SERVICE DE DEUX ANS 
La Commission de l'armée de la Cham-

kre a commencé la discussion de la proposi
tion de loi pour la réduction à deux ans du 
service militaire. 

Des observations échangées, au cours de 
cette discussion, il résulte que la commission 
désireuse de faire aboutir le plus vite possible 
Ime réforme vivement réclamée par les po
pulations, compte ne modifier le texte du 
Sénat que sur un certain nombre de points 
limités. 

Las questions qu'elle étudiera plu», spécia
lement sent celles se rattachant aux'effectifs 
aux rengagements et aux sous-officiers. 

La discussion générale a été close et dès sa 
prochaine séance, la Commission passera à 
l'examen des articles. 

Les Justices de Paix 

LES RÉFORMES PROPOSÉES 

(S9e notre correxpondonf parlementaire.) 
Paris, 17 juin. — La Chambre a commencé hier, 

atmiux' on le sait, la discussion du. rapport fait 
au nom de la commission de reforme judiciaire 
eÉde législation civile et criminelle par M. Cruppi, 
éÛNKé, sur Ja compétence des jutfes de paix. 

liîte réforme est une de celles dont on peut dire 
ealaUe est mare. Depuis 1864 où une commission 
iastiluli pour étudier les modifications a apporter 
à la toi de W3S. spéciale aux Juges de paix, de» 
propositions furent a chaque législature, soumises 
aussi hjen ù la Chambre qu'au Sénat, par des hom
mes qui ont occupé, par la suite, les plus hautes 
fonctions poliuques du pays : MM. Ploqnet. Co-
bleTTBrisson, etc., Gambetla lui-même s'était pré-
«ocuué de la question et le rapporteur place avec 
raison cette réforme sous le patronage de l'illustre 
bomaie d'Etat, donl il reproduit une citation qui 
exprime nettement la pensée qui l'inspirait : 

« Je désirerais que le juge de paix devînt un 
saogàstrat d'une compétence de plus en plus gran
de, que sa juridiction devint uuk étendue. 

> Je voudrais que cette magistrature de paix, 
une des plus merveilleuses inventions de 11&0 et 
lTyi. devînt pour ainsi dice la préoccupation do-
nàaante du CVouvernement et que l'on s'attachât 
surtout à élever, à grandir en considération, en 
influence, en autorité et en crédit le juge de paix 
9ii vit au milieu de nos populations démocrau-
* ^ t t n e n la. éh'élfSC'ïa base de l'institution de 
la justice démocra»flu» qui supprime tous les frais 
eVaveués. d'huissiers, ce cortège de frais écrasants 
qui double. s*il ne les grossit pas dix fols et plus. 
U Bios petite dette ou le pins léger litige quand-le 
TOKJUHOI civil de l'arrondissement en est saisi. 

LES LEGISLATIONS ETRANGERES 0 
ke rapporteur expose ce qui a é%é fait dans les 

autres pays. En Allemagne, le juge cantonal peut 
ouuuertre de toutes les affaires jusqu'au chiffre de 
336 francs : ep matière commerciale, il juge les 
contestations entre ouvriers et patrons et nomme 
le syndic en cas de faillite. 

Les Anglais ont depuis longtemps leurs justices 
Jte pan; et c'est même a eux que nous avons em
prunté, en 1791, le nom de ces magistrats. Leur 
fonction, qui est gratuite, n'a pas d'autre but que 
d= maintenir la paix du roi, c'est-à-dire l'ordre pu
blic. 

La Belgique a organisé des justices de paix sur 
le modèle des nôtres : mais la compétence des ju
ges a été étendue ; ils appliquent des peines qui 
Vont jusqu'à 85 francs d'amende et sept jours de 
prison. 

Il existe des justices de paix en Espapn». dans 
te Urand-Duuat de Luxembourg, en Italie, en 
Grèce 0*1 ce pays s'est largement inspiré de notre 
propre organisation, en Roumanie, en Suisse, en 
Autriche et aux Etal-Unis. 

La Russie qui en avait organisées en 1801. les 
••«imprimées en grande partie, en 1889. 

LES MODIFICATIONS PROPOSEES 
Le projet qui avait été adopté par la Chambre 

en 1*W portait à 306 lrancs la compétence sans 
appel et 1500 francs il charge d'appel. 

La Sénat a bien accepté le chiffre de 300 francs 
mais a réduit * 600 francs la compétence en pre
sser ressort. 

La commission accepte les propositions du Sé
nat sur cette modification qui est la plus impor
tante, puisque actuellement les juges de paix ne 
peuvaat jiiger des actions mobilières sans appel 
que jusqu'à 100 francs et à charge d'appel jusqu'à 
2oo francs. 

Le Juge de paix sera compétent dans toutes les 
questions qui concernent les demandes en résilia-

. Von de baux lorsqu'elles sont fondées sur le dé
faut de paiement des loyers ou fermages ou sur 
rlBéxéeu'ion des conditions de bail, insuffisance 

Un ouvrier réclame à son patron le paiement 
d'une somme de *f> francs, par exemple; le pa
tron répond par une demande rec^nverrtjonnetle 
en 105 francs (Je dommages-Intérêts loneee ex
clusivement sur la demande principale. 

Le juge de paix statue et le patron porte l'affaire 
en appel devant le tribunal civil où 11 ne soutient 
même pas la demande reconventionnelle ; mais 
il a gajrnè du temps et /ait attendre son créancier, 
pour lequel 80 francs sont quelquefois le pain 
de sa famille. 

Actuellement, il n'en: sera pas de même etpour 
toute demande ne dépassant la somme de 3U0 fr., 
la sentence sera sans anpel quelle que seK la de
mande ^conventionnelle. 

La question des saisies-arrêts a aussi son im
portance. 

Combien de pauvres camarades ont vu, ft la 
suite d'une saisie-arrêt, leur situation obérée pour 
longtemps, non seulement par le fait de la dette 
contractée mais par les frais énormes qu'avait 
entrâmes la procédure de la saiste-arrét. 

En remettant aux juges de paix cette nouvelle 
attribution réclamée par tous les justiciables qut 
sont obligés, à l'heure actuelle, de s'adresser au 
président du tribunal civil ou au tribunal lui-mê
me, ce qui entraîne des frais considérables, on fait 
oeuvre de bonne justice. 

Le rapporteur a fort justement raison quand il 
écrit ; 

« Vos prédécesseurs ont fait Justice en volant 
Wa loi du 12 janvier 1895 relative à la saisie-àrrêt 

sur les salaires e( petits traitements des ouvriers 
et employés. Les mêmes dftflcultés peuvent se 
présenter dans toutes les autres saisies-arrêts. 
Vous penserez qu'il faut traiter de la même maniè
re toutes les saisies-arrêts '•èlaUves a de petites 
sommes et vous n'oublierez pas que dans toutes 
ces saisies-arrêts de minime importance ce sont 
les pauvres, les malheureux débiteurs qui doi
vent finalement en supporteivtous les frai9. » 

L'article 12 permet aux juaes de paix de re
tenir les demandes en validité et en nullité dos 
offres réelles actuellement soumises aux tribunaux 
de première instance, quel que soit le montant 
de ces offres et I'imnortance du litige. 

L'article 15 permet aux juges de pâte d'autori
ser une femme à 'ester en Justice, sans aucun 
frais. 

COMPETENCE PENALE 
Des jurisconsultes distingués (fis le sont tous f) 

ont. depuis longtemps demandé l'extenplon de la 
compétence pénale des juges de paipe. mais cer
tains scsspules leur venaient devant la lecture de 
la loi dsMBS qui ne confiait au juge de paix que 

l'examen des contraventions a l'exclusion des dé
lits. 

Mais comme le fait justement remarquer M. 
Cruppi. aurun critérium certain et scientifique 
n'est donné par la loi pour distinguer la contra
vention du délit. C'est uniquement en raison de 
la paille qui est édictée qu'une infraction devient 
une contravention ou un délit : contraven
tion quand l'infrartinn est punie d'une amende 
de 1 a 15 francs ou d'un emprisonnement de 1 a 
5 jeurs : délit, quand la peine excède 15 francs d'a
mende et 5 jours d'emprisonnement. 

Le projet de loi soumis à la Chambre «tonne aux 
>upes de paix la coorpétertee pour conaattav de la 
répression des délits qui étaient jusou'ici du res
sort de la correctionnelle tels que : délits de chas
se, de pêeae. coups et blessures. liberté des funé
railles, etc.. etc. 

Cette loi de referme qui sera promulguée avant 
peu apportera, on peut dire, un dêgruveoaerit i\ 
la classe pauvre qui payait toujours les frais énor
mes de dame justice 

On aura ainsi renforcé a la base de nos institu
tions, une justice populaire indépendante, destinée 
à rendre des décisions rapides débarrassées de la 
plus, grande partie des frais qui aggravent encore 
le mal du procès. 

l e projetH>révoit l'augmentation de la dernière 
classe <}e^ iuges de paix qui seraient classés de 
la façon suivante : 

Paris, hors-classe. «000 franc* : ire classe, 5.0*1; 
Se classe, 3.500 ; 3e classe. 2.8ÛÛ ; 4e classe. Ï.500. 

dre charge immédiaiement, et dans un canot 
sous un pavillon français, il me fut amené 

à Serauoourt •» Qrand 
ON HOMME T U S tH PLEINE HUE 

Un chef de culture, M. Lecieux-Quentin, au 
_ «rvice de la Société Sucriers, a été assassiné 
usvdi rnatin, en pleine rue de Semucourt-
js Orasmri, ptu un manouvrier. nommé Aimé 

M. LeciÊUX-Quentm était sorti le matin en 
voiture. Vers 10 h, 1/4, il s'arrêtait rue de la 

par un toadioauaife du consulat français et aAwttffne-Lasfatuc, poux causer avec uo be> 
derax a««nt* 4e ta police turque. 

Sur le bateau ce personnage a donné à toos 
riâuston qu'il était bien le v#ai chanoine Ro-
sanfoerg, «'étendant, non «ans quelque cooa-
plaistutce sur les faits qui sont reprochés à 
l'ancien prébende du chapitre de Tonre. Per
sonne ne .pouvait douter de l'état-civil sous 
lequel il me fut livré et qu'il devait plus tard 
contester à Paris. 

Quant a une substitution de personne enjt 
aurait p« s'opérer à bord de mon navire, soit 
au départ, soit en cours de route, soit à l'ar
rivée, elle est, je vous l'affirme, et a été ab
solument impossible. » 

Sut une question qui lui fut posée par te 
juge d'instruction, le commandant Guislonet 
a cru pouvoir exprimer l'opinion que le faux 
Hoaenberg aurait bien pu être d'accord avec 
ceux qui avaient intérêt à soustraire le virai 
Rosenberg à une arrestation. 

A son avis, s'il n'y avait pas an complicité, 
comment le père Robert aurait-il pu aussi 
exactement connaître les faits reprochés au 
chanoine Rosenberg, et donner sur rétat-ervit 
de celui-ci des détails abeoiumerrt précis ? 

Une dépêche de Marseille donne en outre 
les détails suivants sur les rnclden&s quix>nt 
suivi la remise du pêne Rooert aux autorites 
par le commandant Guittooe* : 

Le commissaire spécial du port, après, lui 
avoir fait subir un premier interrogatoire, le 
remit à M. Soocbon, conMaujsaire de police, 
Chargé ce soir-la, du service de la permanence 
— a était neuf heures du soir — qui & son 

.tour l'invita à décliner ses noms, prénoms, 
etc., etc. 

Le faux chanoine répondit : 
« Je m'appelle Stanislas-Jean Rosenberg, 

chanoine, né à Tours le 21 juillet 1851, fila de 
Hiilippe-Auguste et Agnès Laveur. » 

Il fut alors écroué. 
Le lendemain, afin de régaearfser son 

écrou, il fut conduit au cabinet de M. Guyoo, 
procureur de la République. Celui-ci refusa 
d'abord de le reoevoir parce qe'aucune pièce 
justifiant et l'arrestation et la détention pré
ventive dont il était l'objet ne lui avait été 
signifiée. 

Il ne consentit è. lui faire subir l'interroga
toire de pure forme que sur ses instances mê
mes, le père Robert affirmant qu'il n'avait 
d'autre désir que d'être cosiduit sans retard 
à Paris, afin de pouvoir s'expliquer devant 
le juge d'instruction, auquel il ferait une telle 
démonstration que sa mise en liberté s'impo
serait sur l'heure. % 

M. Guyon se hâta de télégraphier au por-
quetde la Seine pour annoncer que le chanoi
ne Rosenberg lui avait été remis, qn'il l'avait 
interrogé et que celui-ci demandait à êt»e 
transféré à Paris. 

fattv*. 
M. Leeienx était resté assis dons sa voiture 

pendant cet entretien, ; il était absotumen* 
sans défiance. 

Tout a. coup éclate la détonation d'un coxm 
4e (usa. Le chef de qalture îrappé a la tempe 
tomba à la renverse sur son siège. La mort 
avait été f oadvo^/ajj.te . 

Voici ce qui s'était passé : •» 
Pendant la conversation de M. Lecieux, a s 

iadividu du pays, Debuire, ivrogne invétéré, 
était sorti de sa maison, s'était placé sur le 
seuil, armé d'un fusil, avait mis le chef de 
culture en joue, et avait tiré rapidement, 
presque à. bout portant. 

Une distance de 5 à 6 mètres séparait la 
victime de son meurtrier. 

M. Lecieux a succombé sans même avoir 
aperçu Debuire et soupçonné îe guet-apens. 

Le corps a été transporté au domicile du 
défunt, dans la voiture même sur laquelle il 
avait été frappé. 

M. Lecieux était âgé de 55 ans, père de trois 
enfants, dont deux sont mariés. 

Le meurtrier 
Le meurtrier était employé à la Société Su

crier* comme manouvrier depuis plusieurs 
années ; il était donc placé sous les ordres de 
M. Lecieux. 

Cehii-ei, lundi, lui avait adressé des obser-
votioos au sujet d'un travail mal exécuté. 

Debuire était, dit-on, continuellement sous 
l'influence de l'alcool. Dans sa cervelle d al
coolique a germé la pensée de tirer vengeance 
de» reproches de M. Lecieux. 

Mardi matin, an moment du crime, Debui
re était pris da boisson. C'est donc le crime 
d'un alcoolique. 

Le meurtrier a été arrètré. Il est Agé de 38 
ans, veuf et père de 4 enfants. 

Le parquet de Saint-Quentin, représenté 
par M. Lassus, procureur de la République, 
et M. Jourdant, juge d'instruction, s'est 
transporté à Saint-Quentin, & l'effet d'ouvrir 
l'instruction et de procéder au constat des 
lieux. 

M. le docteur Damage, médecin légiste, a 
procédé à l'autopsie du cadavre de la victi
me. 

Aimé Debuire a été transféré h la maison 
d'arrêt de Saint-Quentin et écroué. 

flammes dont trois égés de 4, 3 ans et 8 mois 
sont égafemeht grièvement braies. 

Le» dégâts as montent à 500 fr. environ et 
sont couverts par une assurance. 

Rixe grave à Romvroy 

Avant-Mer ao<r, une rixe grawa * 
à Houarrojr (Aisne), dans l'estaminet de M. 
Marié. 

A propos d'un règlement de compte, un 
ohemineau, nommé Derue a frappé M. Marié 
d'us fosenidahle coup de patte tX l'a blessé 
grièvement. 

Un coup de revolver fut tiré SOT l'agraaaaur 
qui ne fut pat* atteint. 

l>#rue «»t arrêté. 

Violent incendie â Nieppe 

DEUX MAISONS DETRLTFES 
Mardi sOlr, vers neat heures et demie, un In

cendie a détruit deux maisons eccupées par MM. 
Goqaeiart et Leî rnel et situées dans la rue du 
Moulin. Les pompier- de Nieppe sont arrivés im: 

médiatenieat sur les Ueux et ont tenté de circons
crire l'incendie. Ils y sont parvenus vers minuit. 

Les dégâts sont évalués a 5.000 bancs. Les 
causes du sinistre sont iaconnues. 

UN BATEAU CHARGÉ OE FMUOE 
A ARQUES 

Mardi matin, on a saisi sur le canal de War 
drecques.ua bateau sur lequel on a découvert 1.U0O 
kilogrammes de tabac de fraude. 
..Ce bateau qui mesure M mètres de longueur a 
été aussitôt abandaané par les bateliers qui le 
moulaient. 

Le tabac était contenu dans des bottes métalii-
ques dissimulées derrière une cloison aménagée 
de telle sorte que l'on pouvait lacatment ne pas 
découvrir la cache! te. 

Le bateau a été remorqué jusqu'à Arques et 
placé sous la surveillance d'un gardien. 

Il sera vendu au profit des domaines. 

LES PROCESSIONS 

Faits Divers 
HORS RÉGION 

LE FAUX ROSENBEBG 
L'INSTRUCTION JUDICIAIRE 

Paris, 17 juin. — Le juge d instruction se 
pose actuellement trois questions : 

— Pierre Dorvul, dit le père Robert, a-t-il 
été victime d'une erreur commise è son dé
triment par le consul de France a Beyrouth ? 
A-t-il été le complice des manœuvres fuites 
par les moines maronites et autres pour sau
ver Roseiibei g ? Y aurait-il eu à bord du ba
teau une substitutîon de personne ? 

Pour écliiiicir les deux premières ques
tions, le juge devra attendre les rapports en
voyés de Beyrouth en même temps que les 
papier» d'identité du père Robert, rapports 
et papiers qui ne sont pas encore parvenus à 
Paris. 

Et à ce sujet on remarquera qu|§ est vrai
ment étonnant que Le consul ne les ait pris 
remis au commandant du • Yang-Tsé m en 
même temps que le prisonnier. 

Afin de résoudre la troisième question, M. 
Flory a adressé, ainsi que nous l'avons an
noncé, une commission rogatoire au parquet 
de Marseille. 

En vertu de cette commission, M. Posse*. 
juge d'instruction dans cette viHe, a interrogé 
hier M. Guilionet, commandant du paquebot 
» Yang-Tsé ». 

— Deux jours avant mon départ de Bey
routh, a déclaré le commandant, le consul gé-

U » jeuoe fille assassinée par s u père 

SUICIDE DU CRIMINEL 
VepviajS, YJ jota. — La commune de to 

NeuviBe^ouaSBt, située & Y7 kilomètres de 
Yervins vient d'être (profondément émue par 
un drsuoae épouvantable au cours duquel un 
pèse a taé sa nile et s'est suicidé ensuite. 

Depuis deux jours, l es voàsaas de M. Idée-

resté veuf avec sa tille Gatometle, âgée de d « -
neuf ans, n'avaient apejçu ni le pèse, ni la 
fifcle. 

Inquiets de cette absortee, ils se décidè
rent à pénétrer ce œatm chez lui. 

Après avoir parcouru quelques chambres 
de fla maison. Us finirent par découvrir le <»v 
davre de la jeune MLe. 

La matheureuae, d'après les constatations 
médicales, avait été tuée. de«s la nuit de 
lundi à mardi d'an owup de fusil à la tempe 
droite par son père. L'arase déchargée a été 
retrouvée auprès d'aise. 

On se mit aussitôt à te recherche du misé» 
rabîè, et, après de loegues investigations, 
on finit par le découvrir au fond d*wne citerne 
dans laquelle H s'était jeté après avoir ac
compli son horrible forfait 

Quelles sont les raisons qui ont pu déter
miner l'assassin à commettre un crime aussi 
épouvantable, et quels terribles dessous ca
chent cet assassinat et ce suicide ? C'est ce 
que le parquet de Verviivs, qui s'est trans
porté, suries lieux, cherche à établir . 

A LILLE 

Une brave famille d'ouvriers lillois, les 
époux Hurtrez, rue des Meuniers, 6, cité Del-
ruart, est dans la consternation. 

Leur fillette Rachel, âgée de n ans rft, sor
tait lundi matin, vers dix heures, de chez ses 
parents, pour aller faire une commission. De
puis, eUe B'a.plus leparu. 

Lundi et m&rdi, M. e< Mme Hurtrez aUèrent 
ctez toutes les personnes où la ftllette était 
susceptible de se rendre, mais ces recherches 
furent vaines. D'autre part, la police prévenue 
par M. Hurtrez, rit des recherches de son côté, 
qu. aboutirent au même résultat. 

M'IIMI la èalsaf SM asw 
corsage noir, juaoa 

rouge, tablier bleu, bas noirs, bottines à la
cets. Elle est blonde et grande pour son âge. 

L'enquête ouverte par la police continue. 
11 paraîtrait Qu'un témoin aurait vu la fillette 

en compagnie d'un homme dans la journée de 
lundi. Nous donnons ce bruit sous toutes ré
serves, espérant encore, pour les malheureux 
parents, que la fillette s'est simplement égarée. 

Dans tous les cas, cette disparition est sin
gulière. 

l u bateau en feu à Saint-Quentin 

OANS LA REGION 

LES CO^fiREfiATWNS 
A SAINT-QUENTIN 

Le mandataire de M. Lecouturier, liquidateur 
de la congrégation des Oblats du Sacré-Cœur, 
s'est pourvu, hier matin, en réiéré contre le 
chanoine Dehon, qui s'était opposé à ses opé
rations et l'avait, samedi, empêché de procé
der à l'inventaire de l'immeuble de la congré
gation rue des Frères-Desains. • 

M. le président du tribunal a décidé qu'il y 
avait lieu à une description des lieux et a 
donné pouvoir au liquidateur de procéder à 
cttte formalité. 

Les danger» du pétrole. — Six victimes. 
Hier matin, un giave accident de pétrole, 

qui a fait six victimes, s e s t produit dans la 
ouhine d'un bateau e n déchargement dans te 
port de iSaint-Qm ntin. 

Vers G h. 1/2, une batelière, nommée Minet 
Façon, femme IJervin, âgée de 39 ans, à bond 
du bateau « Reine Georges », vaquait dans sa 
cabine aux soins du ménage pendant que ses 
six enfants reposaient encore dans leurs lits ; 
elle eut la maiUmooutreuse idée de vouloir ac
tiver son feu en y versant du -pétrole dessus 
avec un bidon. Tout-à-ooup son bidon prit 
feu, fit explosion projetant son liquide en-
llaiimié dans toute la cabine et sur les lits 
des enfants dont cinq furent grièvement brû
lés. 

Aux cris poussés par la malheureuse mère 
le mari et plusieurs voisins accoururent et 
parvinrent non sans peine, à éteindre les 
llammes qui entouraient Mme Dervin et ses 
enfants. 

Il était temps, car le commencement d'in
cendie qui s'était déclaré à la suite de cet ac-
CKlent, menaçait de pnendre des proportions 
considérable^. 

Mme Dervin, grièvement brûlée sur tout Te 
corps, est dans un état lamentable à voir.EHe 
a été aussitôt transportée è l'Hôtel-Dieu, 
ainsi que, ses cinq enfants atteints par les 

A VALENJCtCtèKES 
On noua communique l'ordre du Jour suivant 

qui a été voté a l'unanimité, a la réunion men
suelle du 13 juin dernier, de la Librefensée de 
VoJeiiciennes et approuvé par les aHiérenlês so
ciétés de libre pensée de l'arrondissement : 

m Les uijres-pen&ears de rarrondissemeat qui 
avaient donné mandat au citoyen hyrtaoiet, prési
dent de ia Libre Pensée «Les Enfants de Voltaire» 
de demander a M. le maire de Valencienoes de 
bien vouloir interdire la sortie des processions 
hors des églises an vertu de l'article organique 45 
de la suite du r^ncorèat, qui prescrit que ces 
sortes de maniiestahoas religieuses ne seront 
point autorisées sur ra voie publique dans les vil
les où différents cuites sont prolësdés 

> t-rufûndéaient émas de ce que leur demande 
n'ait pas été favorablement accueillis et n'envi&a-
geaAl pas sans aapreaeusittti les graves désordres 
ijui seraiesi a redouter ai les républicains, libres 
penseurs sucîanstes, qui sent dams notre contrée 
en forte majorité, voulaient conipe-maaifester et 
protester contée les provocations cléricales. 

> Prient tes éàis rf^iSVirnavi de porter là ques
tion au Couse* municipal et dhotervemr auprès 
de l'adimié-traiion, aiin (I obtenir rmiecdicUon de 
ces déni jusUations lanaxiques dans la rue, comme 
eiles sont interdites, du reste, dans beaucoup de 
villes de France. 

> Us déclarent en outre, que si nés élus se dé
sintéressaient de oette qaestoen très grave, h leur 
tour, aux prochaines luttas électorales. Us se dé
sintéresseraient des hrenmas qui ne les auraient 
point secondés. 

» Qu'en tout cas. si l'iatercuction des proces
sions n'est pas obtenue d'ici peu, appel sera fait & 
toulee le* forcas^le la démocratie en vue d'une 
veste contre^rnani/e.-'-itiL.il eux pii'eniii— aitlin 
Miigienees. « sans aoacis des conséquences qui 
pourraient en résulter, m 

camarades pour te» 
fense d e leurs mtértts". 

Les 50 délégués #e son* réunis au " Blessé 
d« Saint-Prlvat » et-ont résolu de répondre) % 

-4a lettre que MM. Dewisda et Schulz ont eev 
voA'ée aux Journaux de Lille. 

Il est nécessaine an effet qu'il ne puisse sa 
oréei aucune équrveajue et que le débat né 
puisa» pas déviei. 

Voici leur répons* : 
Estairesh 17 juin NOS. 

Monsieur le Préfet, 
Depuis l entrevue à la piéfeeture, toutes né> 

gociations officielles ont été rompues aved 
MM. les patrons de. La Gorgue-Estaires. Ai» 
«unes propositions ne noua oot été faites. 

Aujouixrhui nous avons lu dans les jour* 
DAuxde Liste que MM. Dewilate «t Sonata dé-
•cèarent : m ' 

Qu'ils sont prêts è payer les prix de BC 
Fenaert-Vanhove pour les articles que fabri» 
que cet industrie!! ; 

Que pour les articles qu'il ne fabrique aaaj, 
— soit fil, sort coton — ils sont prêta à accep
ter les tarifs d'Armentières, avec diminutio» 
d'un demi-centime. 

Ces messieurs ne S'étant pas adressés a, 
nous, nous vous prions M. le Piéfet de voav 
loir bien continuer l'intervention que voua) 
aviez commencée et de leur faire savoir : 

Que s'ils .-*v >ptent INTEGRALEMENT ta* 
tarifs d'Arn, 'tières, pour le fil et pour M 
coton, diminués d'un aemi-oen*J«ne, nous a», 
ceptons également et sommes prRs è seinbs* 
grer leur usine. 

Recevez M. le Préfet, l'assurance 4a QM 
sentiments tes plus respectueux. 

Ont signé i 
Les iOégHés èet tsHsjp» ? 

Gras Henri, Hennebelle Victor, 
Biacbe Edouard, Pag» Paul, Petit 
prez Emile. 

Le déltgué du Sffndica»,) 
Boutry François 

Le délégué du Comité 4e ta aréaw i 
Bouaé. 

Les grévistes espèrent rpre la « Dépita*!*] 
et 1' « Echo du Nord » q«i oot inséré la ooaav 
munication des patrons, voudront bien aweff 
la même impartialité publier teui réponse. 

LE SYNDICAT TEXTILE D'EST ATRK9 
adhéra è la Féaerartrm Weètninlii 

textile 4e Fiance. 
L'adhésion du Syndicat testa 

gue-Estaires, è. ta Fédération 
l'Industrie textile de France est aajoundtiaé, 
définitive. Nos camaradea y trouveront use 
appui puissant et les sympathies si vives dnf 
prolétariat se manifesteroat plus nombreu
ses encore ; car, tous nos inililnnlii saveal 
que c'est en pleine batariie que s'est formé od 
Syndicat, le premier troyon-s-nous, organisai 
dans Varrondisseirient d'Hsaetrrouck: H 
compte aujourd'hui 700 syBetiqués cotisantaji 
Us seront mille demain. Le aroaaini pas «sa 
fait : c'est I organisation éconoaniqae. A daav 
que Jour suffit sa peine . 
Fédération Nationale de risatBjauTie «0B«H 

de LafSSaV 
akkmaie « 

Les grèves de La GoffikvEstaifes 

UNE LETTRE DES PATRONS 
MM. P. Dewiide et Schulz adressent à no

tre rédacteur en ehef la lettre survante : 
Monsieur Siauve-Evausy, 

Rédacteur en chef du Réveil dm Word, 
Malgré notre volonté bien arrêtée do ne 

pas répondre aux insinuations malveillantes 
que vous insérez tous les jours dans votre 
journal à l'égard des fabricants de la Gorgne-
Estaires, il en est une cependant que nous 
tenons à relever. 

Vous donnez en exemple M. Fénart-Van-
hove, qui a accepté le tarif réclamé par tes 
ouvriers, et auquel hous pouvons tous dites-
vous nous conformer. 

Nous vous répétons ce que nous n'avons 
cessé de dire, c'est que nous sommes tout, 
disposés à pratiquer le tarif de M- Fénart-
Vanhove quand nous tissons les mêmes gen
res que lui. il ne lui en a pas coûté d accepter 
tout ce qui lui a été demandé pour les articles 
qu'il ne fabrique pas et doat les prix de fa
çon ne l'intéressent nullement. 

Nous fabriquons en grande partie des gen
res difiérents des siens et c'est préeiséinent 
pour oes genres fil et coton que nous réeja. 
nions le tarif d'Armentières diminué de un 
deaui-eeotime et que les ouvriers ne veulent-
pas accepter. 

Nous comptons sur votre impartialité pour 
vouloir bien faire insérer notte lettre dans un 
prochain numéro et vous pruifts^uV»utéer nos 
snJuts empressés. 

P. Dewfide & Schulz. 
A la lecture de cette lettre, 1« Comité de la 

grève a décidé de convoquer les délégués 
des usines précédemment nommés par leurs 

Roubaix, » J&a 1909k 
Citoyen Emue Petrtpnet, 

J'ai l'honneur de vous faire wiaillllw qlM 
j'ai reçu par l'intermédiaire 4a citoyen Re
nard, secrétaire de la Fèdêrauun nationale da 
l'Industrie textile de France, la somme <tà 
19 francs : & francs comme droit d'anhésénat 
A la Fédération et 14 francs montant de veaf 
cotisations (700 syndiqués) pour le mois de» 
juin 1003, de votât syndtaai d» la Gocguan 
Estaires. 

Je vousen-«meSBM»** *ona geNtoàlNMI) 
ne cfaance. 

SataètoataA^É, - • , - . n u a * * 
Txéaooaps 

EN JTI6TICE 
Ce» ouvriers contre Isa paarma 

La lettre que i'oa ua lire et qui est aut&e> 
sée à. M* Escoffier, avocat près la Cour d aav 
pel de Douai, va donner une idée du saoai 
gène inouï avec lequel quatre patrons sur siaf 
expioitaient tours ouvriers. 

Elle se passe de oomoierrtairjes ;>a mÂékmi 
Estaires, 17 juin 1908. 

Citoyen Escoifier, 
Nous vous prions de vouloir baan 

la question suivante : 
Quatre usines, celles de MM. Gamefin ex 

Bondual ; Lefrancq frères ; Werquin et BeO< 
quart ; Dejlabaye-Bloena-Honnarri, ont ènaav 
tamment retenu sur nos salaires, le inontartl 
de la prime d'assurance contre les accidentav 
MM. DewiMe et SchuMz n'ont jamek> fait 
cette retenue, à leurs ouvriers. 

Elle est évidemment illégale ; elle dura dut 
puis l'application de ia Loi ; nous avons éoat 
été indûment lésé» 

Nous avons 1'intentk» d'intenter à noa OuV 
tron» une actfon judiciaire pour obtenir qu i 
soient condamnés è nous restituer les SOBJM 
mes ainsi indûment retenues. 

Veuillez donc, nous indiquer la procédusej 
-JU. suivre. M. le juge de paix a reconnu noétf 
droit sur oe point. 

Hecevez, citoyen Escotner, l'assumiaii an 
notre reconnaissance pour tous les servioeaf 
que vous nous rendez, — avec nos l 
audutatioes. 

Pour le Comité de la I 
ARRIVEE DE BASLY 

lie citoyen Basly, naine de Lens, ooa&rH} 
1er généraû et député du Pas-de-Calais, préi 
sident de la si puissante Fédération des Mi< 
«eurs, è fait savoir aux grévistes qa'H set 
rendrait au miHeu deux, très probablemexsJ 
dans le courant de la semaine prochaine. 

illie avec usai Cette nouvelle a été accueil] 
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Les chefs-d'œuvre du Roman 

TARTARIN 
sur les Alpes 
par Alphonse DAUDET 

o 

W V E t f l BPLvlTS M HEROS TARASCOSMIS 

v 
Confidences sous un tunnel 

Vous tombez sur la neige, monsieur 
Tartarln, et vous ne vous faites pas de mal ; 
|l y a toujours en bas, au fond, un portier, 
un chasseur, quelqu'un qui vous relève, vous 
fcrosse vous secoue et gracieusement s in
forme : ii Monsieur n'a pas de bagages ?... » 

Qu'est-ce que voue me chantez la, Gon-

Kt Bompard redoublant de gravité : 
« L'entretien de ces crevasses est une des 

plus grosses dépenses de la Compagnie. » 
Un moment de silence sous le tunnel dont 

W« environs sent accalmis. Plus de feux va
riés de poudre en lais), de barques sur 1 eau ; 
osais la lune s'est levée et tait un autre pay-
£ « de convention, bleuâtre, "uidique, avec 
5êf Dans d'une ombre impénétrable... 

T«?tarm hésite à croire son compagnon 
, J parole PoVr£nt « réfléchit a tout ce-qft-U 

a vu déjà d'extraordinaire en quatre jours, 
le soleil du Rigi, la farce de Guillaume Tell ; 
et les inventions de Bompard lui paraissent 
d'autant plus vraisemblables que duns tout 
Tarascoruiais le hâbleur se double d'un go-
beur. 

« Différemment, mon bon ami, comment 
expliquez-vous ces catastrophes épouvanta
bles... celle du Cervin, par exemple !... 

— Il y a seize ans de cela, la Compagnie 
n'était pas constituée, monsieur Tartarin. 

— Mais, l'année dernière encore, l'accident 
du WeUerhorn, ces deux guides envelis avec 
leurs voyageurs!.,.. 

— Il faut bien, té, pardi!... pour amorcer 
les alpinistes... Une montagne ou l'on, ne 
s'est pas un peu cassé la tète, les Anglais 
n'y vjennent plus... Le WeUerhorn périclitait 
depuis quelque temps ; avec ce petit fait-di-
yers, l is recettes ont remonté tout de suite. 

— Alors, les deux guides ?... 
— Se portent aussi bien que les voyageurs ; 

on les a seulement fait disparaître, entrete
nus ù l'étranger pendant six mois... Une ré
clame qui coûte cher, mais la Compagnie est 
assez riche pour s'offrir cela, 

— Ecoutez, Gonzague... » 
Tartarin s'est levé, une main sur l'épaule 

de l'ancien gérant : 
ii Vous ne voudriez pas qu'il m'arrivat mal

heur, que .'... Eh bien ! parlez-moi franche
ment... vous connaissez mes moyens comme 
alpiniste, ils sont médiocres. 

— Très médiocres, c'est vrai 1 
— Pensez-vous cependant que j'e puisse, 

sans trop de danger, tenter l'ascension de la 
Jungfrau ? 

— J'en répondrais, ma tête dans le feu, 
monsieur Tartarin... Vous n'avez qu'à vous 
fier au guide, vé ! 

— Et si j'ai le vertige t 
f— Fermez les yeux. 

— Si je glisse î 
— Laissez-vous faire... C'est comme au 

théâtre... 11 y a des praticables... On ne ris
que rien.,. 

— Ah 1 si je vous avais là pour me le dire, 
pour me le répéter... Allons, mon.brave, un 
bon mouvement, venez avec moi... » 

Bompard ne demanderait pas mieux, pé-
caïré ! mais il a ses Péruviens sur les bras 
jusqu'à la fin de la saison ; et comme son 
ami s'étonne de lui voir accepter ces fonc
tions de courrier, de subalterne : 

« Que voulez-vous, monsieur Tartarin?... 
C'est dans notre engagement... La Compa
gnie a le droit de nous employer comme bon 
lui semble. » 

Le voilà comptant sur ses doigts tous ses 
avatars divers depuis trois ans... guide dans 
l'Oberland, joueur de <cor des Alpes, vieux 
chasseur de clîamois, ancien soldat de Char
les X, pasteur protestant sur les hauteurs... 

u Quès aco ? » demande Tartarin surpris. 
Et l'autre de son air tranquille : 
« Bé ! oui. Quand vous voyagez dans la 

Suisse allemande, des fois vous apercevez 
à des hauteurs virtigineuses un pasteur pré
chant en plein air, debout sur une'roche ou 
dans une chaire rustique en tronc d'arbre. 
Quelques bergers, fromagers, à la main leurs 
bonnets de cuir, des femmes coiffées et cos
tumées selon le canton, se groupent autour 
avec des poses pittoresques ; et le paysage 
est joli, des pâturages verts ou frais mois
sonnés, des cascades jusqu'à la route et des 
troupeaux aux lotmtes cloches sonnant à 
tous les degrés de la montagne. Tout ça, vé-1 
c'est du décor, de la figuration. Seulement, 
il n'y a que les employés de la Compagnie, 
guidés, pasteurs, conrriers, hôteliers qui 
soient dans Je secret, et leur intérêt est de 
ne pas l'ébruiter de peux d'eSaiouçher la 

4 clientèle. » 

L'Alpiniste resta abasourdi, muet, le com
ble chez lui de la stupéfaction. Au fond, quel
que doute qu'il ait de la véracité de Bom
pard, il se sent rassuré, plus calme sur les 
ascensions a'pestres, et bientôt l'entretien se 
fait joyeux. Les deux amis parlent de Taras-
con de leurs .bonnes parties de rire d'autre
fois' quand on était plus jeune. 

« ' A props de galéjade (1), dit subitement 
Tartarin, ils m'en ont fait une bien bonne au 
Higi-Kulm... Figurez-vous que ce matin... » 
et il raconte la lettre piquée à sa glace, la 
récite avec emphase : « Fronçais du diable... 
C'est une mystification, que?.. . 

On ne sait pas... Peut-être... n dit Bom
pard qui semble prendre la chose plus sé
rieusement que lui. Il s'informe si Tartarin, 
pendant son séjour au Rigi, n'a eu d'histoire 
avec personne, n'a pas dit un mot de trop. 

n Ah ! val, un mot de trop ! Est-ce qu'on 
ouvre seulement la bouche avec tous ces 
Anglais, Allemands, muets comme des car
pes sous prétexte de bonne tenue ! » 

A la réflexion, pourtant ; il se souvient d'a
voir rivé son clou, et vertement, à une espèce 
de Cosaque, un certain Mi... Milanof. 

« Manilof, corrige Bompard. 
Vous le connaissez?... De vous a, moi, 

je crois que ce Milanof m'en voulait à cause 
d'une petite Russe... 

_ Oui,.Sonia... murmura Bompard sou
cieux.- . . . „ . . , 

Vous le connaissez aussi ? Ah ! mon 
ami la perle fine, le joli petit perdreau gris! 

— Sonia de Wassilief... Çest elle qui a tué 
d'un coup de revolver, en pleine rue, le gé
néral Felianine, le préaident du Conseil de 
guerre qui avait condamné son frire à la dé
portation perpétuelle. » 

— Sania assassin 1 cette enfant, cette Won-
, ; «) G&Me, plalftjmtarje, lr«^ 

dinette... Tartarin ne veut y croire. Mais 
Bompard précise, donne des détails sur l'a
venture, du reste bien connue. Depuis deux 
ans Sonia habite Zurich, où son frère Boris, 
échappé de Sibérie, est venu la rejoindre, 
la poitrine perdue ; et, tout l'été, eHe le pro
mène au bon air de la montagne. Le cour
rier les a souvent rencontrés, escortés d'amis 
qui sont tous des exilés, des conspirateurs. 
Les Wassilief, très intelligents, très énergi
ques, ayant encore quelque fortune, sont à la 
tête du parti nihiliste avec Bolibine, l'assas
sin du préfet de police, et ce Manilof qui, 
l'an dernier, a fait sauter le palais d'hiver. 

« Sou/re / dit Tartarin, on a de dr-oiea de 
voisins au Rigi. » 

Mais en voilà bien d'une autre. Bompard 
ne va-t-il pas s'imaginer que la fameuse let
tre est venue de ces jeunes gens ; il recon
naît là les procédés nihilistes. Le czar, tous 
les matins, trouve de ces avertissements, 
dans son cabinet, sous sa serviette... 

« Mais enfin, dit Tartarin en palissant, 
pourquoi ces menaces ? Qu'esUie qaa-je leur 
ai fait ? » 

Bompard pense qu'on X» pria POUX un es
pion. 

« Un espion, moil „ . , , 
— Bé oui ! » Dans tous lescentres nihilis

tes, à Zurich, à Lausanne, à Genève, la Rus-
sis entretient à grande frais une nombreuse 
surveillance ; depuis quelque temps même, 
elle a engagé l'ancien chef de la police impé
riale française avec une dizaine de Corses 
qui suivent et observent tous les exilés rus
ses, se servent de mille déguisements pour 
les surprendre. La tenue de l'Alpiniste, ses 
lunettes son accent, il n'en fallait pas plus 
pour le confondre avec un de ces agents. 

n Coquin de sort t vous m'y faites penser, 
dit Tartarin... ils avaient tout le temps sur 

,1 leurs talon» un sacré ténor ufllHHL- Ce dotijt 

être un mouchard bien sûr... Différemmeaa) 
qu'est-ce qu'il faut que je fasse ? 

— Avant tout, ne plus vous trouver SuT 
le chemin de ces gens-là, puisqu'on vous pré
vient qu'il vous arriverait malheur. 

— Ah i coi, malheur... Le premier qut aa*1 

proche, je lui fends la tête avec mon piolet. •" 
Et dans l'ombre du tunnel les yeux dW 

Taraaconnais s'enflamment. Mais Bompard/ 
moins rassuré que lui, sait que la haine d» 
ces nihilistes est terrible, s'attaque en des
sous, creuse et trame. On a beau être uo 
lapin comme la président, allez donc voua 
méfier du lit d'auberge où l'on coucha, de M 
chaise où l'on s'assied, de la rampe de pa
quebot qui cédera tout à coup pour une chuta: 
mortelle. Et les cuisines préparées, le verre1 

enduit d'un poison invisible. 
« Prenez garde au kirsch de votre gonniur 

au lait mousseux que vous apports le vachui 
en sabots. Us ne reculent devant rien, jâ 
vous die. 

— Alors, quoi? Je suis fichu ! » gronda 
Tartarin ; puis saisissant la main de aoa coov 
pagnon : 

« Conseillez-moi, Gonzague. » 
Après une minute de réflexion, Bompasa 

lui trace son programme. Partir le lende
main de bonne heure, traverser le lac, le col 
de Brunig, coucher le soir à Interlaken. L4 
Jour suivant Grindelwald et la petite Scbal* 
dect.. La surlendemain, la Jungfrau 1 Pftis, 
en route pour Tarascon, sans perdre uaei 
heure, sans se retourner. 

u Je partirai demain, Gonzague... m UU la 
héros dune voix maie avec un regard d'effroi 
au mystérieux horizon que recouvre la plein*1 

niait, au lac qui semble receler pour lui tou
tes tes trahisons dans son calme glacé da 
pâles refléta... 

<+luuHuj , 
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